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	Service
	Nom -
	P/E
	Service
	Nom
	P/E

	1.Bataclan
	Anne-France Peyskens
	P
	2.Sapham
	Pascale Carrier 
	P

	3.Famisol
	Cécile Walot
	E
	4.Sisahm
	Lecocq Katia
	E

	5.Push
	Philippe Bossaert
	P
	6.Susa-Bruxelles
	Christelle Ninforge 
	E

	7.La Braise
	Ariel Dutrieux
	P
	8.Cap Idéal
	Elodie Cattoor
	P

	9.Les Pilifs
	Nabih Abboud 
	P
	10.Triangle Bxl
	Marina Bacro
	E

	11.La Vague
	Béatrice David 
	E
	12.Saphir Bxl
	Isabelle de Ranter
	P

	13.L'Escale
	Muriel Brunneval 
	P
	14.Les Tof Services
	Ingrid Leruth 
	E

	15.Ligue Braille
	Sophie Arschoot
	E
	16.Info-sourds
	Pascale van der Belen 
	P

	17.Eqla
	Claire Heurckmans
	E
	18.Emergence
	Mathilde Aït Issad
	E

	19.Réci
	Claire Dosin
	P
	20.Transition
	Morgane Harms
	P

	21.Ricochet
	Elise Florent
	P
	22.Madras
	Cécile Javaux
	P

	23.Saham
	Cédric Raskin
	P
	24.Vivre et grandir
	Isaure de la Brunetière
	P

	25.Riga
	Benoît Gérard
	P
	26.Trait d’Union
	-
	-

	27.Uccle St-Job
	Angèle Albert
	P
	28.Dynam’autes
	Florian Bernard
	P



· Approbation du procès-verbal du 15 avril 2025
Le PV est approuvé à l’unanimité.
· Nouveau site internet ASAH-BXL
· Proposition : refonte du site par « media animation », accessible en FALC, avec un intranet pour les directions afin de centraliser les documents et limiter les mails.
· Coût estimé : 5.000 €.
· Discussion :
· Public cible à préciser : familles, administrateurs, directions ?
· Pascale V : lien avec la réunion du CC de la veille, propose d’orienter le site vers une vitrine politique et institutionnelle (employeurs, syndicats, présidents de CP).
· Cédric : l’ASAH manque de visibilité au sein des fédérations (ex. 319.02, UNESSA).
· Références : Tropique a travaillé avec Banlieue et Media Animation. SELCE a également été mentionné.
· Pascale V : suggère une mise en concurrence → cahier des charges à créer + envoi des recommandations par les membres.
· Synthèse Pascale C. :
· Objectif : se positionner comme fédération employeur, outil de travail et outil politique.
· Audience : autres fédés, partenaires politiques, syndicats.
· Le site devra aussi permettre la diffusion de prises de position, ex. sur les allocations chômage limitées à 2 ans.
· Remarque : viser le label Anysurfer (accessibilité web).
· Retour des ANM (Accords non marchands)
· Signature prévue d’un protocole d’accord concernant la revalorisation salariale des directions:
· Prime de 5% et 10% pour les directions en fonction de l’ancienneté ;et avec le reste de l’enveloppe octroi de jours de congés supplémentaires pour les travailleurs avec embauche compensatoire forfaitaire. 
· Discussions en cours avec les syndicats pour garantir simplicité et flexibilité de cette CCT. 
· Question en suspens : concernant l’intégration des travailleurs du « scope 3 » dans l’enveloppe, des réserves ont été émises dans la mesure où ces emplois sortent du périmètre de l’accord non marchand.
· Possibilité d’un effet rétroactif à étudier
· Action du 19 juin – Mobilisation interfédérale du secteur pour dénoncer les conséquences liées à l'absence de gouvernement.
Une action commune est organisée le 19 juin entre 11h et 14h30 devant le parlement bruxellois par les fédérations du secteur handicap de la COCOF, à savoir la FEBRAP, l’ACSEH, l’ANCE et l’ASAH-BXL. La date a été choisie de manière stratégique, car elle correspond à la relance des douzièmes provisoires. Les directions sont vivement invitées à y participer. Une couverture presse est prévue, avec des interviews. Celles et ceux qui souhaitent témoigner de l’impact direct sur leurs services peuvent se signaler auprès d’Olivia. Il est conseillé d’apporter une chaise, ainsi qu’un K-way en cas de pluie. Toute personne disposant de contacts dans les médias est encouragée à les activer, et l’idée d’animer les réseaux sociaux est également retenue. La possibilité d’inclure les équipes reste à confirmer.
L’action prendra la forme d’une mise en scène forte et symbolique : une chaise vide représentera l’absence du gouvernement. Vous êtes donc invités à prendre une photo avec une chaise vide qui nous montre l’impact sur votre service. Florian Bernard nous signale par exemple que Dynam’autes fonctionne avec une demi-équipe faute de certitude sur les subsides PPA jusqu’en fin 2025. 

Monsieur Mary, directeur de PHARE, a souligné que notre secteur restait trop discret. Nous avons également constaté que les autres fédérations nous connaissaient peu et ignorent qui nous représentons. 
· Désignation d'un mandat auprès de l'ABBET
Association pour le bien-être au travail. Nous cherchons un représentant ASAH-BXL au CA de l’ABBET pour remplacer Pascale V.  Ce lieu permet de partager de nombreuses bonnes pratiques, bien que le CA soit fortement centré sur la gouvernance de l’ASBL. Le président, Bruno Gérard (Bruxeo), y joue un rôle actif. Les syndicats, la COCOF et d’autres fédérations y sont également représentés.
Il a été souligné que nous mobilisions encore trop peu les fonds disponibles pour améliorer le bien-être au travail, sans doute à cause de la lourdeur administrative des démarches. La possibilité de siéger en binôme a été évoquée. Élodie ainsi que Florian se sont proposés.
Les jeunes directions sont invitées à réfléchir aux mandats qu’elles souhaitent porter pour l’ASAH-BXL, plusieurs administratrices étant en toute fin de carrière. La participation au CA de l’ASAH-BXL est également encouragée, même à titre d’invité.
· Vos divers
· Indexation au troisième mois plutôt qu’au deuxième suivant le saut d’index : a priori cela n’aurait qu’un impact supportable sur chacun  (quelques dizaines d’euros, une seule fois) et cela permettrait des économies à la COCOF. Mais la décision prise par la suite par le ministre de la santé d’immuniser les salaires dans le secteur santé aura par contre un impact financier sur nos services : nous devrons indexer les salaires mais sans subside pour le deuxième mois (donc sur nos frais généraux pendant un  mois). 
· Les services d’accompagnement existent depuis 25 ans. On peut réfléchir à un évènement pour nous faire connaître. A mettre à l’odj en septembre. (Peut-être inviter Mr André Gubels)
· Impact de la réforme chômage :
- Analyse à faire en septembre avec les équipes sur les conséquences pour les familles.
- Faire remonter les constats de terrain au Conseil régional.

· Agenda à venir
· Lundi 22 septembre à 9h30 : Dynam’Autes
· Mardi 4 novembre à 13h30 : SAPHAM/MADRAS
· Jeudi 11 décembre à 9h30 : RIGA

[image: ]
image2.png
b




image3.emf
  A ssociation des  S ervices bruxellois d’ A ccompagnement et d’actions en milieu ouvert pour personnes  en situation de  H andicap   Place de la vaillance, 15E  -   1070 Anderlecht.     0493 37 63 31  –   Bruxelles RPM     NE 720990805  www.asah - bx.be   info@asah - bxl.be   BE80 7390 1943 6777  


